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Agir avec une saine conviction pour un changement social
1

I- [bookmark: I-_PRÉSENTATION_DE_CHANGEMENT_SOCIAL_BÉN][bookmark: _Toc206174495]PRÉSENTATION DE CHANGEMENT SOCIAL BÉNIN
Changement Social Bénin (CSB) est une Organisation Non Gouvernementale de promotion et de défense des droits humains créée et animée par de jeunes activistes depuis 2003. L'organisation est accréditée du statut d'observateur auprès de la Commission Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples.
En tant qu'ONG de promotion et de défense des droits humains, CSB a pour vision : un Pays où les conditions sont créées pour satisfaire à tous les droits humains sans distinction aucune ; où Chaque citoyen peut se prévaloir de tous les droits énoncés dans la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme et participer à la mise en place de leurs conditions de satisfaction.
Pour atteindre cette vision, l'organisation s'appuie sur plusieurs méthodes de travail, notamment :
· Le monitoring des droits humains à travers la Surveillance Documentation et le Rapportage (SDR)
· La formation, le plaidoyer et le lobbying
· Le reporting devant les organes de traités et le Conseil des Droits de l'Homme des Nations-Unies
· La soumission de rapports devant les organes de traités régionaux
· Le suivi de la mise en œuvre des recommandations résultant des divers mécanismes de promotion et protection des droits humains
Changement Social Bénin mène régulièrement des activités de monitoring des droits humains, notamment en milieu carcéral, et documente les violations des droits de l'homme survenues lors des processus électoraux et autres situations de tension sociale.
II- [bookmark: II-_CONTEXTE][bookmark: _Toc206174496]CONTEXTE
La Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées a été adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 2006. Elle constitue un instrument juridique contraignant visant à prévenir les disparitions forcées, à lutter contre l'impunité des auteurs de ces crimes et à garantir les droits des victimes et de leurs proches.
Le Bénin a ratifié cette Convention le 2 novembre 2017, témoignant ainsi de son engagement à lutter contre les disparitions forcées et à garantir le droit à la vérité. En vertu de l'article 29 de la Convention, l'État béninois a soumis en 2021 son rapport initial au Comité des disparitions forcées, couvrant la période 2017 à 2020.
Malgré cette ratification et l'intégration de la définition de la disparition forcée dans le Code pénal béninois (article 465), des défis importants subsistent dans la mise en œuvre effective de la Convention. Le contexte béninois est marqué par des violations des droits humains documentées lors des processus électoraux de 2019 et 2021, incluant des cas de détention arbitraire et des actes assimilables à des disparitions forcées.

La Commission Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples a d'ailleurs adopté une résolution le 14 mai 2019 exhortant le Gouvernement béninois à ouvrir promptement une enquête sur les violations des droits de l'homme perpétrées pendant les affrontements pré et post-électoraux. Le Comité des Nations Unies contre la torture a également invité l'État béninois à mener sans délai des enquêtes impartiales et approfondies sur toute allégation d'usage excessif de la force.
Cependant, l'adoption de la loi 2019-39 du 31 octobre 2019 portant amnistie des faits criminels, délictuels et contraventionnels commis lors des élections législatives d'avril 2019 a constitué une entrave majeure au droit à la vérité et à la justice pour les victimes.
[bookmark: III_-_PRESENTATION_ET_ANALYSE_DES_DONNEE][bookmark: _Toc206174497]III - PRESENTATION ET ANALYSE DES DONNEES
1 [bookmark: 1_-_DÉFINITION_ET_STATUT_DES_VICTIMES][bookmark: _Toc206174498]– DÉFINITION DE LA DISPARITION FORCEE ET STATUT DES VICTIMES
A- État des lieux
L'article 465 du Code pénal, définit la disparition forcée. Cette définition présente quelques limites. En effet, l’expression "période prolongée" exclut les cas de disparition forcée qui surviennent pour une période courte. De plus l’expression « période prolongé » reste imprécise quant à la durée de ce qui peut être qualifié de « période prolongé ». Ajouter à cela l’article susvisés n'intègre pas explicitement "toute autre forme de privation de liberté" comme le prévoit l'article 2 de la Convention. Toutes ces choses constituent des insuffisances au regard du contenu de la disparition forçée au sens de la Convention.
Concernant le statut des victimes, il n'existe pas de définition claire de la notion de "victime" conforme à l'article 24 de la Convention, qui inclut non seulement la personne disparue mais aussi toute personne physique ayant subi un préjudice direct du fait de la disparition forcée.
B- Suggestions de recommandations
· Réviser l'article 465 du Code pénal pour retirer la condition de "période prolongée" et inclure explicitement "toute autre forme de privation de liberté"
· Adopter une définition légale de la notion de "victime" conforme à l'article 24 de la Convention

2 [bookmark: 2_-_DROIT_À_LA_VÉRITÉ_ET_RÉPARATIONS][bookmark: _Toc206174499]- DROIT À LA VÉRITÉ ET RÉPARATIONS
A- État des lieux
Suite aux évènements intervenus dans le cadre du processus électoral de 2019, le Bénin a adopté la loi d'amnistie 2019-39 portant sur les faits commis lors de ces élections. L’article 2 de cette loi dispose que « Par application des dispositions de l'article 1er de la présente loi, toutes les procédures engagées sont dépourvues d'objets, les jugements ou arrêts prononcés non avenus et les personnes détenues à titres provisoire ou en exécution des jugements ou arrêts sont mises en liberté si elles ne sont retenues pour autres causes légales. » 
Avant l’intervention de cette loi, le Comité contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants[footnoteRef:1], lors de son examen en 2019 avait recommandé au Bénin de mener des enquêtes impartiales et approfondies sur les faits de violences survenus lors des élections législatives qui ont eu lieu cette même année. Aussi, l’une des recommandations notées par le Bénin lors de son quatrième Examen Périodique Universel (EPU) en 2023[footnoteRef:2] est revenue sur cette situation, en plus des violences intervenues dans le cadre de l’élection présidentielle de 2021, en demandant à ce que des enquêtes soient effectuées en vue de situer les responsabilités.  [1:  « Le Comité invite l’État partie à mener sans délai des enquêtes impartiales et approfondies sur toute allégation d’usage excessif de la force, (…) »]  [2:  « 136.64 Enquêter sur les exécutions extrajudiciaires qui ont fait suite aux élections générales tenues ces dernières années, afin de mettre fin à l’impunité et d’accorder des réparations (Costa Rica) »] 

Au-delà du droit à la vérité, cette situation évoque également la question de la réparation des préjudices subis par les victimes, incluant la restitution, la réadaptation, la satisfaction et les garanties de non-répétition comme l'exige l'article 24 de la Convention.
B- Suggestions de recommandations
Réaliser des enquêtes indépendantes sur les violations commises lors des processus électoraux de 2019 et 2021 afin de situer les responsabilités et d’identifier les victimes, et prendre les mesures nécessaires pour la réparation des préjudices subis par les victimes notamment de de disparitions forcées 
3 [bookmark: 4_-_PROTECTION_DES_ENFANTS_ET_ADOPTIONS][bookmark: _Toc206174500]- PROTECTION DES ENFANTS ET ADOPTIONS
 A- État des lieux
La loi n°2015-08 du 8 décembre 2015 portant Code de l'enfant en République du Bénin constitue le texte de référence en matière de protection des droits de l'enfant. L'article 8 alinéa 1er prescrit que "dans toutes les décisions qui concernent l'enfant, l'intérêt supérieur de l'enfant est la considération primordiale". Ce code organise les conditions d'adoption aux articles 62 et suivants et institue une Autorité Centrale de l'Adoption.
Cependant, la législation béninoise ne contient pas de dispositions spécifiques concernant les actes décrits à l'article 25 de la Convention, notamment la soustraction d'enfants victimes de disparition forcée, d'enfants dont le père, la mère ou le représentant légal est victime de disparition forcée, ou d'enfants nés pendant la captivité de leur mère. Ces actes ne sont pas érigés en infractions autonomes dans le Code pénal.
Concernant les procédures de réexamen et d'annulation d'adoptions ayant pour origine une disparition forcée, la législation nationale ne prévoit pas de dispositions spécifiques conformes à l'article 25 paragraphe 4 de la Convention.
B- Suggestions de recommandations

· Inscrire comme infractions autonomes dans le Code pénal les actes de soustraction d'enfants visés à l'article 25 de la Convention
· Établir des procédures spécifiques pour le réexamen et l'annulation d'adoptions liées à des disparitions forcées
· Former le personnel de l'Autorité Centrale de l'Adoption sur les risques liés aux disparitions forcées
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[bookmark: 5_-_SITUATION_JURIDIQUE_DES_PERSONNES_DI]
[bookmark: _Toc206174501]4 – FORMATION ET PREVENTION
A- État des lieux
L’article 23 de la convention demande à ce que la formation de certains personnels clés inclut l’enseignement et l’information sur les dispositions de la convention. Bien que la convention oblige l’état partie à prendre de telles dispositions, il n’existe pas jusqu’à présent un curricula de formation qui intègre spécifiquement le contenu des dispositions de la convention. 

B- Suggestions de recommandations

[bookmark: 6-_FORMATION_ET_PRÉVENTION]Intégrer un module spécifique sur la Convention contre les disparitions forcées dans la formation initiale et continue du personnel militaire ou civil chargé de l’application des lois, du personnel médical, des agents de la fonction publique et des autres personnes qui peuvent intervenir dans la garde ou le traitement de toute personne privée de liberté.
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